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Les Servitudes dõUtilit® Publique (SUP) 

 

INTITULE ACTE QUI LôA INSTITUE 
SERVICE 
RESPONSABLE 

AC1 - Monuments 
historiques 
Servitudes de protection des 
monuments historiques 
Code du Patrimoine, articles 
L.621-1 à L621-29 et L621-30 
à L621-32  
  

Eglise Saint Gervais et Saint Protais, monument historique inscrit.  
Arrêté préfectoral du 19/01/1926. 
 
Cette servitude institue un périmètre de 500 m autour du monument classé 
ou inscrit pour sa protection et sa mise en valeur.  
 

Architecte des Bâtiments 
de France 
Service territorial Unité 
départementale de 
l'architecture et du 
patrimoine - Puy-de-Dôme 
(UDAP) 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal 
63 000 CLERMONT-
FERRAND 
 

I4 ð Servitudes relatives à 
lõ®tablissement des 
canalisations électriques 
 
Code de lôEnergie, article 
L323-10.  
 

- Lignes électriques MT aérienne. Divers arrêtés préfectoraux ou 
conventions amiables. 

- Lignes électriques MT souterraines. Divers arrêtés préfectoraux ou 
conventions amiables. 

 

 
Electricité Réseau de 
France 
1 rue de Châteaudun 
BP 66 
63018 CLERMONT-
FERRAND CEDEX 9 
 

I4 ð Servitudes relatives à 
lõ®tablissement des 
canalisations électriques 
 
Code de lôEnergie, article 
L323-10.  
 

Ligne électrique HT aérienne 63 kV Les Ancizes ï Pont de Menat. DUP 
du 2 septembre 1949.   

 
Réseau Transport 
Electricité Rhône Alpes 
Auvergne 
5 rue des Cuirassiers TSA 
3011 
69399 LYON  
 

INT1 ð Cimetières 
Servitude de voisinage des 
cimetières 
Code général des collectivités 
locales article 2223-5  
 

Cimeti¯re de Saint Gervais dôAuvergne.   
Cette servitude de voisinage, qui permet ¨ lôautorit® comp®tente en 
mati¯re dôurbanisme de d®livrer des permis de construire en tenant 
compte de la proximité du cimetière, frappe les terrains non bâtis, sur une 
distance de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés. 
 

 
COMMUNE 

T1 ð Voie ferrée 
Zone de servitudes relatives 
aux chemins de fer. 
Code des Transport ï article 
L2231-1 et suivants ï Loi du 
15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer.  

Zone de protection ï domaine public ferroviaire. Ligne Lapeyrouse à 
Volvic. 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 
Application directe du texte de loi et du code des transports.  
 

 
Réseau Ferré de France 
Direction Rhône Alpes 
Auvergne 
78 rue de la Vilette 
69425 LYON.  

 
 

Plan des SUP : voir Planche n°5.2 
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